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<ID> - <titre> (recommandation), version <n.n>
Annexe 4 de la directive [P035], version 3.1

<ID> - <titre> (recommandation), version <n.n>
Recommandation relative à la transformation numérique et à la gouvernance de l’informatique[footnoteRef:1] [1:  « Recommandation relative à la transformation numérique et à la gouvernance de l’informatique » conformément à la directive [P035]] 

Tous les textes d’information de ce modèle (texte en italique dans une zone de texte grise) servent à renseigner les auteurs et à les aider à utiliser les différents styles. Les textes d’information, qui sont gérés conjointement par le secteur TNI et le Service spécialisé de la Confédération pour la sécurité de l’information, sont retirés avant la consultation ou le dépôt de la demande portant sur la recommandation. 
Remarque : les renvois à des lois doivent se faire conformément aux « Directives de la Confédération sur la technique législative (DTL) », lesquelles sont édictées par la Chancellerie fédérale.  
<Les champs <ID> et <titre> ainsi que les métadonnées de cette recommandation sont gérés conjointement par le secteur TNI et le Service spécialisé de la Confédération pour la sécurité de l’information, en accord avec les auteurs.
Style pour le titre de la recommandation : « Titel »
Style pour le texte du tableau (métadonnées recommandation informatique) : « Tabellentext »
	Classification[footnoteRef:2] : [2:  Pour les classifications INTERNE et CONFIDENTIEL, voir l’ordonnance sur la sécurité de l’information dans l’administration fédérale et l’armée (ordonnance sur la sécurité de l’information, OSI) du 8 novembre 2023 (état le 1er janvier 2024) ; RS 128.1] 

	<classification>
Termes : non classifié / INTERNE / CONFIDENTIEL

	Caractère contraignant[footnoteRef:3] : [3:  Voir note 1] 

	recommandation  

	Version :
	<version> 
Format : 1.0 / 1.0.1 / 1.5 / 2.0, etc.

	Version précédente :
	<version>
Format : pas de version précédente / 1.0 / 1.0.1 / 1.5 / 2.0, etc.

	Statut :
	<statut>
Termes : projet / approuvé / abrogé

	Date de la validation :
	<date>
Format : JJ mois année
Exemple : 1er décembre 2024

	Approuvée par, base légale :
	< approuvée par, base légale>
Format : unité administrative, vu <base légale>
Exemple 1 : le délégué à la transformation numérique et à la gouvernance de l’informatique (délégué TNI), vu l’art. 17, al. 1, de l’ordonnance du 25 novembre 2020 sur la coordination de la transformation numérique et la gouvernance de l’informatique dans l’administration fédérale (OTNI), RS 172.010.58
Exemple 2 : le Service spécialisé de la Confédération pour la sécurité de l’information, vu l’art. 15 de l’ordonnance du 8 novembre 2023 sur la sécurité de l’information dans l’administration fédérale et l’armée (ordonnance sur la sécurité de l’information, OSI) (état le 1er janvier 2024) ; RS 128.1

	Langues :
	<langue>
Termes : allemand, français, italien, anglais / précisions : (langue originale), (traduction)
Exemples : allemand (langue originale), français (traduction)





Style pour le titre de la table des matières : « Verzeichnistitel »
Style pour l’ordre des chapitres dans la table des matières (en fonction de l’organisation de la structure des chapitres) : « Verzeichnis 1 », « Verzeichnis 2 », « Verzeichnis 3 », « Verzeichnis 4 », etc.
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[bookmark: _Toc183073683]<titre>
Les chapitres et sous-chapitres ci-après renferment le contenu de la recommandation relative à la transformation numérique et à la gouvernance de l’informatique. 
Style pour titre de chapitre : « Überschrift 1 », « Überschrift 2 », « Überschrift 3 », etc.
Style pour paragraphe : « Standard »
Style pour une énumération numérotée à l’intérieur d’un paragraphe de texte : « Aufzählung NUMM 1_CDB »
Style pour une énumération en retrait dans un paragraphe : « Aufzählung a2_CDB »
Style pour une énumération en retrait supplémentaire dans un paragraphe : « Aufzählung a2_ii_CDB »
[bookmark: _Toc183073684]<titre>
<texte sous forme de texte continu>
<énumération numérotée>
<énumération a>
<énumération b>
<énumération i>
<énumération ii>
· <énumération >
· <énumération >
<énumération c>
<texte>
[bookmark: _Toc183073685]<titre>
<texte>
<texte>
[bookmark: _Toc183073686]<titre>
<texte>
<texte>



[bookmark: _Toc183073687]Annexes
Les annexes A à C, qui sont obligatoires, doivent être présentées dans cet ordre. Si nécessaire, les auteurs peuvent ajouter des annexes.
Style pour titre : « Überschrift Anhänge »
Style pour titre d’annexe : « Überschrift Anhang »
Style pour paragraphe : « Standard »
[bookmark: _Toc183073688]Modifications par rapport à la version précédente
<texte>
[bookmark: _Toc183073689]Références

	ID
	Référence[footnoteRef:4] [4:  Les actes législatifs au niveau fédéral doivent être référencés selon le Recueil systématique. Dans le cas d’une directive fédérale référencée relative à la transformation numérique et à la gouvernance de l’informatique, la version en vigueur à la date de validation de la présente recommandation est indiquée.   ] 


	<sigle>
	<référence>

	<ID>
	<référence>



	Exemples :
	

	A282
	A282 - Gestion des ressources numériques, version 1.0

	OLOGA
	ordonnance du 25 novembre 1998 sur l’organisation du gouvernement et de l’administration (OLOGA ; RS 172.010.1), état le 1er juin 2013

	OSI
	ordonnance du 8 novembre 2023 sur la sécurité de l’information (OSI ;RS 128.1), état le 1er janvier 2024)

	P035
	P035 - Gestion des exigences et des directives relatives à la transformation numérique et à la gouvernance de l’informatique, version 3.0.1


[bookmark: _Toc183073690]Abréviations
	Sigle
	Signification 

	<sigle>
	<signification>

	<sigle>
	<signification>



	Exemples :
	

	Conseil TNI
	Conseil de la transformation numérique et de la gouvernance informatique de la Confédération

	GSS
	Comité de gestion des services standard

	TNI
	secteur Transformation numérique et gouvernance de l’informatique de la Chancellerie fédérale
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